
L E  P O I N T  D U  J O U R ,

o u

r é s u l t a t  de ce qui s 'cft paffé la. veille  ^  

VAffemblée N ationale,

N*'. L X I X .

D u Mercredi 2 Septembre ij8c). 

A ffaires des Colonies,

la féance du famcdi 29 au fo ir , pendant qu’on agî- 
toir la queftion de la libre circulation des grains , &  la 
défenfe provifoire de l’exportation, M. le comte de Reinaut, 
député de Saint-Dom ingue, en adoptant la libre circula­
tion des grains dans l’ intérieur du royaum e, &  la défenf® 
de l’exportation à l’étranger , a obfervé :

Q ue le commerce de France , chargé exclufivcmeuî de 
pourvoir les colonies de farines , ne pourroit, dans cette 
circonftance , en fournir frflifamment à Saint-Domingue .  
puifque dans les temps ordinaires il n’y  en im portoit, 
anriée commune , que cent cinquante mille barils, que 
cette provifion fufflfoit à peine pour les colons.

Q u e la colonie n’avoit cefTé, depuis vingt cinq a n s , de 
demander qu’il lui fiit pcvmis d’en tirer de la nouvelle A n- 
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g leterre, pour les nègres, dont il périffoit un nombre 
inbiii chaque année, parce que les fcchercfics , les oura- 
gaiiS ou les pluies furabondantes détruifcnt les vivres du 
p a y s ,  qui d’ailleurs ne j.euvent fc confcrver en magafin ; 
que la. fourniture de farines peur les nègres, monierolt 
par an à quatre cent mille barils pour la colonie feule 
de Saint-D om ingue, à raifon d ’un baril par an , par lètc 
de nègres.

Q u e  M. le marquis du Chilleau, gouverneur général 
de Saint-Dcmingue , convaincu de ecs vérités, fur-tout 
dans 1a circonftance de difettc de grains où eft la France, 
ôc d’une féchercffe aftVeufe dans la colonie , a rendu une 
ordonnance, le ao mai 1789 , portant permilficn aux 
étrangers d ’iutrcduirc des farines ÔC du b ik u it , ôc de fc 
charger en denrées de la colonie , pour le montant feulement 
des farines qu’ils y  importeront ; l’expérience a démontré que 
ces étrangers n’importeroiciif point de farines, vu  rimpolfibi- 
lité  d’être fordés autrement du produit de leurs cargai­
sons.

Q u e  cette ordonnance avoit été caffie par un arrêt du 
c o n le il , à l’infçu des députés de Saint-D om ingue,  ôc fans 
qu’ils aient même été entendns,

M . de Reinaut a conclu à ce que la dernière ordon­
nance fut provifoirem ent rétablie ôc exécutée félon fa 
forme Ôc teneur , jufqii’à ce que raffcmblée nationale pro­
nonce définitivement fur les leix  hodieufes &  barbares 
de la prohibition des farines étrangères dans la colonie.

M . de Cochent, député de Saint-D cm ingue, a appuyé 
cette demande de la manière la plus forte Ôc la plus éner­
gique ; ôc la qucftion ayant été reprife dans la féance de 
lundi fo ir ,  la prétention des députés des colonies a été
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fortem ent c o m b a ttre  par M . G uin ebaud j  n égociant d# 

Nantes , &  M . H u a r d , n égociant de S a in t-M a lo  ; après 

avoir juftifié de quelques im putations d’intcrêrs les n c g o -  

cians fran çais, qu i ne v e u le n t que la  prorpcrité du ro y a u m e  ,  

eflentie'leraent liée  à cc ile  du c o m m e rc e , ils on t d it qu’ils  

vou lo ien t traiter la queftion du co m m erce  des color.ies 

par des m ém oires app uyés fa r  des faits , &  p ar des prin-* 

cipcs de !a plus exaÔ e ju ftice  ; que l’exportation  des farines 

de F ran ce  p ou r les co lon ies éto it une partie  ciTcntielle du 

co m m e rc e , S : qu ’on  ne p « u v o it fiatiier fu r la  dem ande 

des députés de S a in t-D o m in g u e , qu 'après avo ir  c o n fu lté , 

1®. le  g o u v e rn e m e n t fu r l'état des c o lc u iç s ;  2°. les p laces 

de co m m erce  au x q u rlles le co m ité  des co lon s de S a in t-  

D om ingue a é c r i t ,  le 2 7  du m o is d’a o û t ,  p e u r  fe con.- 

cilier fu r les intérêts du c o m m e r c e ; 3®. un ccn û té  de 

rcgocian s députés des d iverfes  v illes  à la  fu ite  de l ’a ffe m -  

fciée n a tio n a le ,  auqu el le  com ité  de Paris a ég a lem en t 

é c r it ,  &  qui a rem is à  l ’afieinblée u n  m ém o ire  qui a  
été lu.

M . H erard  a p ris  cette occafion p o u r rap p eller .fa m o­

tion du 24 ju i l l e t , tendante à  rétab liflcm en t d’un co m ité  

de com m erce. I l a lu  l ’ordonnance de M . du C b i l le a u , 

du 9 m a i , rendue m algré T oppofu ibn de M . l’ intendant 

&  1 a rrê t  du c o n fe il ,  du 2 ju il le t ,  qu i ca flc  cette ord on ­

n a n ce, il a  d it qu e le  cr.s n ’é tc it  pas inftant ,  p u ifq u e  

1 im p ortation  des farines étrangères a v c ît  lieu  d ’après c e t  

arrêt i  qu e les adm iniflrateurs qui fc n t ' fu r les' lieu x  n e  

manquent jai\iais d’ordonner r ia tr o d u ô io n  des com eftiblcs-i 

d o ù  il a. e o ic lu  qu e dans tous les cas l’aflcm blce  c e  p o u ­

voit ftatuer qu’ après l ’in ftru ô io n  que les n égocian s o f fr o ic c t  

de donner de fu ite .

D  après dcs’ ra ifo n s ,  TafTcinhlée a  c r u  qu’e lle  dcvQ Ît ren<^
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V b y e r la  dJcfion de cette affaire à une autre féance ,  dan* 
laqucik le comité des fuMiftances fera fon rapport.

Séance d'hier.

Elle a commencé par une mention honorable des adreffes 
depluficurs villesduHaiiiaut fk de l’A'iface;aii fiquede celles 
de .Vloni-ôar en Bourgogne, Sainte-Gabelle en Languedoc, 

R o tr o l, Moni-Medi ôc de quelques autres.

M . i'évéque d’A.iituu a lu enfuite un extrait des regiftres 
du bailliage d’Aucun , porrant que Icsélefteurs dece bailliage 

cnt déiibti^ de donner pouvoir à leurs députés, de renoncer 
3 toi4 les privilèges du duché de Bourgogne.

y  Lors de la le<9ure des p rocès-verb aux des jours précé­
dons , ^î. de h  Blanque a réclamé qu’il fût fait mention dans 
le p rocès-verb al, de la renonciation faite par un baron de 
Languedoc 4 fa baroiinie.

M . le. préfident a fait lire une lettre de M M . les officiers 
du régim ent de Touraine, dont plufieurs ont généreufement 
renoncé aux penfîons qu’ils avQient fur l ’école royale mili- 
tâire^ âprèi Ce noble téinoignuge d’adhéfion aux décrets de 
ràffcrûldqe nationale, leur lettre annoncoit un pareil fa- 
crificé lié la- oart de M . le chevalier de M oiualem bert, qui* f *
Tcm cttoitàla nation une pcnfiou acquife par fes fervices ÔC 
par la perte d’un œ il , ^ans qn combat naval en Amérique.

A près les ' appLudiiE;iiii:ns que ces aéltons génércufes 
oot excité, dans fa ffcin b léc, M . le préfidcut a dit qu’il 
en feroit fai: mention dans le procès-verbal.

En politique comme dans la nature, la maturité eft le 
fruit du tem ps; il y  a deux'jours qu'on eniendoit pronon­
cer le nom de veto a b fo iu ,  c’cft-à-dire, un nom qui ne 
peut rappelUr aucune idée dé gouvernement légitime 8c
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qui doit effrayer tous les peuples libres ; aujourd’hui ce n’cft 
plus qu’un veto fufptnfif, un appel au peuple, qüe quel­
ques-uns propofent; voilà le moment qui peut amener 
des réformes utiles,  &  faire .bénir une autorité que le* 

politiques difent ncceffaîre à un grand p eu p le, &  que le* 

Français ont adoré par une forte d’inilinft qui faifoit feul 
leur patriotifme, quand même il n’y  avoit plus de patrie. 
C ’eft fur la queftion de la fanftion ro y a le ,  que les débats 
ont été ouverts, queftion im portante, parce qu’elle tend 
à ne laiffer à l’autorité que ce qu’elle a de falutairc ; 
qucftion délicate que l’Angleterre encore féodale a traitée 

dans des circonftances orageufcs, &  que l’Am érique répu­
blicaine n’;i pas dû même prévoir; queftion neuve en France ; 
fi l’on confidère-que ,• fous ia première ra c e , les rois n’é- 
toient que les prcfidens des affemblées nationales ; que ;• 
fous la fécondé ,  ils ne fàifoient que propofer des projets 

de lo ix ,  &  promulguer la volonté générale; q ue, fous la 

troifième ,  pendant les ét?ts-généraux, ils fàifoient des or­
donnances d’après le vœ u des états, &  fous Iss parlemens; 
ils fàifoient la loi que les cours devoient faïuftionner. C ’é­
toit donc des intérêts nouveaux à trauer , des ufages diffé- 
rens a établir ; tous les abus des monarchies à attaquer ; 
tous les excès du pouvoir à éloigner, &  des droits chers 
&  précieux à tous les liommes a difcuter dans une con­
vention légiflative &  folemnelle. L ’affcmblée étoit calmé
&  attentive  ̂ en proportion des grands intérêts qui alioient 
l’occupcr.

M . le duc de L iancolirt, après avoir pofé les deux 

queftions fuivantes, i®. la fanaion royale eft-clle indifpen- 
fablcnient néceffaire pour donner force &  caraélére à là 

loi? 20, le roi doit-il faire partie de la légiflation, a cher­
ché à prouver que fi tous les repréfentans de la natîoîi 
•nt reçu l’ordre de régénérer la conftitution,  raffemblèe
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nationale ne peut attaquer la fanSion du roi ; qu’elle n’cfl 
pasur.» conflituticn nationale; qu’il auroit fallu des pou­
voirs impérieux , pour donner d’autres formes à la monar­

chie ; que le roi avoit eu jufqu’à préfent la législation ; 

que potir les temps ultérieurs, le roi doit en faire par­
tie ; que le roi n’aura de défenfe ,  qu’avec une portion 
du pouvoir législatif ; que le moyen de défenfe eft le droit 
d’arrêter la puifTarce législative , quand elle peut s’étayer 
de l’intérêt gén éral, que la llmitanon des impôts &  la 
permanence ne peuvent laifier d’inquicn:de fur cette por­
tion du pouvoir législatif accordé au roi ; qu’en évitant 

les variation politique , c’eft afTurcr le bonheur de Tétat 
&  la sûreté de la conftitution ; que le pouvoir exécutif 
n’cft rien s’il ne .concourt ; qu’i.l n’eft qu’un fantôme 
pour la multitude , &  le jouet de tous les partis, Sc 
qu’enfin la fanétion du roi doit être entière,

M . Sales relevoit le peuple,  pour prouver qu’il étoit 
digne de liberté , il réfutoit toutes les calomnies faites 
contre le peuple qu’il ne croyoit quelquefois injufte que 
par la faute des gouvernemens &  des loix , &  par la mi­
sère qui Taccable.

tt Q u ’im porte, difoit-U , que le veto ne foit pas appli­
cable à la conftitution , les loix fubféquentes ne font-elles 
pas les plus eftemielles, &  que deviendront les arrêtés du 

4 a o û t, ft l'on admet le veto fatal ?

T o u t gouvernement commence par refp câ  les loix ; il 
ne les attaque pas de fron t; il les altère infenfiblcment, &  
Je peuple ne fe réveille que pour fentir la pcfanteur de 
fes fers ». M . Sales , en difant que l’Angleterre ne jouit pas 
de la liberté politique, mais feulement de la liberté civile , 

«’cft appuyé fur une obfervatioji politique &  profonde de
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Fauteur du Contrai focïal, dont le  nom immortel doit être 
béni par tous les peuples qui aiment les loiX, 6e qui l'ont 

dignes de b  liberté.

Ici un nouvel incident a interrompu la fuite des débats. 
M . Rabaud de Saint-Etienne, embraffant les trois qucftions, 

de la far.ftion, de b  permanence &  des deux chambres, a 
fait fentir leur dépendance mutuelle, &  fur-tout l influence 
que leurs décîfions diflérentes pouvoient produire fur la 
nature du veto. Il a rappelle l’ordre naturel des idées, qui 

démandoient qu’on fixât le pouvoir légiflatif avant de pou­
voir examiner fes dépendances ; il demandoit en confé­
quence que la décifion du veto fût renvoyée après la dif- 
cufilon de la permanence ôc des deux chambres,

M M . G oupille, D u p on t, T a rg et, de Lam cth, de C ler- 
m ont-Tonneire ôc autres, ont difcuté rapidement cette 
queftion. Le plus grand nombre réciamoit l ’ordre du jour , 
Ôc M . le préfident a dit que la difcuflion feroit continuée, 
que les orateurs pourroient traiter en même temps les 
queftions, &  que la difcuflion étant finie , on renvcrroit 
la décifion ft on le trouvoit néceflaiie.

M . Malouet reprenant les débats fur la fanélion ,  difoit 
quel étoit le droit conféré au cht; de la naf.c n par elle- 
m êm e, de déclarer qu’une tcUe r.liblution è-j fer repréfen­
tans eft ou n’eft pas l’expreftion de la voir r.té générale.. ,  . 
Elle eft le feul moyen de fixité dans les principes,  d’invio­
labilité dans les formes du gouvernement. Elle eft nécelTalre 
au repos de la nation comm», à b  sûreté dt ics repréfentans; 
ils ont un intérêt perfonnel à la deftrcr ; car elle les défend 

contre les foupçons Ôc les inquiétudes du peuple Ôc leur
concilie fa confiance....................Le vœ u général t'e tous les
bailliages e ft, que le rci participe par fa fanction à la 
puiflapce légiflative. Cette intenuon divcrfem ent exprimée^
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eft la  même dans tous nos m andats.. ; . Q uant au vetê
ro y a l,  je crois que fon expreffion doit être fimple &  ab­
folue , fins qu’il foit néceffaire d’ér.oncer les motifs en 
dernière analyfe , ils ne feroient jamais que fufpenfifi, fi 
la nation perfiftoit à délirer la loi propolée par fes repré­

fentans. Le roi ne peut donc faire ufsge de fon veto au 
préjudice de la liberté nationale. J’admets la fanélion Sc le 
veto comme une garantie précieufc de la liberté &  de la 
puiffance de la nation, de la sûreté des repréfentans Sc de 
l’indépciidance ncccliaire du monarque.

M . Pethion de Villeneuve foutenoit au contraire, que 
le veto ne devoit être que fufpenllt, à moins de violer 
les principe* &. les droits imprefcriptiblcs de la nation ; 
il trouvoit eue le veto abfolu é to it, en politique , la 
plus funcftc des inventions. Il condamnoit la divifion des 

gouvernem cns, faite par M ontefquieu, &  c’cft la partie de 
fon ouvrage la plus fyftim atique &  la plus conteftée, U 
réfutoit les admirateurs de h. conftiîution angloife , dont il 
préfentoit les vices nombreux fur la chambre haute Sc fa 
manière de la com pofer, fur les éleélions, fur le veto ab  ̂
folu du r o i,  objet des réclamations des bons citoyens,

II préfentoit enfuite tous les pouvoirs exécutifs qui 
s étoient empares du pouvoir U giflatif, dans tous les états 
de l’E u rop e, &  il montroit le danger d'un pouvoir hé­
réditaire ,  toujours en aâivité  6c toujours dangereux, fi 

on lui dcnnoit une portion du pouvoir légiflatif. Il proii- 

Voit que ce dernier ne pouvoit jamais ufurper l’exécutif, 
parce qu’il étoit annal ou triennal, &  que par ce chan­

gement continuel d ne pouvoit jamais entreprendre des 
invafions. Enfin, il n eft pas poffibie , ajoutoit-il,  çue la 
nation perde fes pouvoirs par des pouvoirs émanés d’e lle ;  
ils doivent être tous dans fa dépendance. O r , ft le roi
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arrètoît abfolument la lo i , la nation feroit inférieure au 
roi qa’elle ra créé. A in f i , tout veto de fa nature eft fu f-  
ftn fif;  c’cft un appel à la nation , foit qu’il vienne de I’uh 

ou de Tautre des pouvoirs.

M. de Mirabeau a entrepris de prouver îa ncccfTité de 
la fanÔion royale ,  pour déclarer qu’cllc eft la volonté 
générale. I l .Tareprèfcntée , iwn comme un droit du r o i ,  
mais comme un droit du p® ple , &  pour ainû dire fbn 
domaine ; il a prétendu que fans cette fauve-garde de la 
liberté publique , Taflemblée elle-» èm e pourrait dégénérer 
en véritable ariftocratie, pire que le defpotifm e, parce 
que ce feroit le defpotifme de la l o i ,  quelle  pourroit 
empiéter fur le pouvoir exécutif, le réduire infenfiblcment 
à rien , &  anéantir ainfi le vrai reffort de la puiffance pu­

blique , fi néceffaire à la fCireté générale.

L'orateur a u ro it, ce fem ble, atteint le même b u t,  fans 
expofer la nation aux dangereufes conféqucnces du veto 
ro y a l, en le réduifant à s’oppofer aux cntreprifes du 
pouvoir légiflatif, fur la prérogative royale une fois réglée 
par la conftitution,  &  en rendant indépendant de cette 
entrave tout le furplus de la conftitution françoife,  c eft- 
à-d ire , Torganifation de tous les autres pouvoirs &  tous 
les détails de la légiflation; mais il eft bien difficile que 
Tefprit emporté p.ir Tamour de la vérité s’arrête au b u t , 
ou ne le dépaffe.  ̂ M . de Mirabeau n’a pas diffimulé que 
le vice du veto royal pourroit être quelquefois d’empêcher 
une bonne lo i , &  pour compenfation de ce v i c e , il a 
c b fc n é  que le veto pourroit auflî en empêcher une 

mauvaife.

Il reftoit à calculer laquelle des deux occaftons doit fe 
préfenter le plus fo u v cn t, &  lequel des deux devoit

(  *^9 )
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ïe  tremper le plus facilement fur les întérits du peupfe 
bien entendus; du peuple lui-m êm e par l’œil de fes 
«préfcntans, ou du roi toujours environné d’hommes 
dent 1 intérêt eft le plus fouvent contraire à celui dit 
peuple.

M . de Miraueau a fenti Ip néccflîtc de rendre le peuple 
juge du différent que le veto royal auroit élevé entre le 
ch ef de la ration &  fes reprefentans, &  il a rendu liom- 
Jn-ç.' fur te  point à la fupériorité du difcernement d’une 
nation entiere l'ur celui d’un feul homme. En confé- 
qutjice , il n'a regardé le veto r o y a l,  que comme unappel au 
peuple, fait par le r o i ,  des décrets qui le grèvent, 

quoique émanés de iaffcm l'lée nationale : pour cela , il 

3 prcpcfé que le two royal , fur une loi quelconque, 
feroit tciijcurs fuivi . i®. de la diffoluticn ec l’affemblée; 
a®, de la convocation d’une au tre ; 3 r>. des nouveaux 
pouvoirs donnés aux députés de nouvelle cleftion fur la 
lo i frappée dü veto.

C c ft  dommage que toutes ces conditions du veto 
roy.ii. aient CH, pour fondcmentun point qui n’eft pss encore 

d écid e, ta permanence de l’affemblcc nationale préfentée 
par le com ité, &  que M . de Mirabeau a dit être à peu 
près conveni:é.

• Mais cette permanence fut-elle déjà décrétée , il man­
quait encore a cette tbécrie du veto, de favoir cc qui l  
tlevicnduût ft , en conféquence des ncuverux priivoiri 
c.onnés ayx nouveaux député? dans les affemblécs clé- 
inùjuqires, llaffemLlée nationale confttjuoit la loi \ctéc.

11̂ k u t ccK verir cependant, que M . de Mirabeau a 
hiffé dans T e cas deux reffources à la nation; l’une de 
forcer iC iç jp a r  Iç.mptrc de roplnlcn publiquç ,  à rctiiçç
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fen veto Improuvè par un peuple éclairé ; l’autre de îul 
retiifer l’impôt. Mais il nous femblc qu’II a lui-mêmo 
anéanti la première de fes rcflbiirces, on déplorant ail­
leurs le peu d’influence de l’opinion publique fur les mi- 
oiftres -, &  la' fécondé , en faifant cbfervcr qu’affoibliF 
le rcflbrt du pouvoir exécutif , feroit l 'ià e  le plus fu - 
neftc à la chofe publique; ainfi de ces deux relTcurces, 
l’une feroit une chimère que l’hiflctre du paffé fait éva­
nouir ; l’au tre , une infurreélion de la nation, qui lui 
feroit mille fois plus fatale que fa foumimon au, veto d’un© 
loi favorable.

Cependant la crainte que les repréfentans du peuple ne 
fe portent à l’affervir par l’abus du pouvoir même qu’ils au­
roient tenu de lui , pourroit fubftfler encore , fi le veto pro­
pofé par M . de Mirabeau éteit abfolument rejetté. O r  rien 
quand il s’agit des précautions contre l’abus des pouvoirs 
quelconques, ne peur être négligé par une nation q u i , fui- 
vanr l’expreffton de M . de Mirabeau, ne régénère pas une 
ancienne conftitution, mais q u i, privée de toute conftitution 
€n crée enfin luie toute aouvelle.

II paroîtroit bien plus fimple de donner à la loi qui n V  
bufe jamais d’clle-niêm e, le veto que M . de Mirabeau donne 
au prince qui eft entouré de perfonnes qui peuvent abafee 
de fon autorité. C e  veto de la loi confifteroit dans un décret 
par lequel,  à l’exception de la conftimtion entière qui eft 

très-urgente &  impérieufement commandée par la nation, 
aucune loi déformais décrétée dans une nouvelle feffion ,

* n’acquerroit force de loi , qu’autant qu’elle feroit confirmée 
par la feffion fuivante, fauf à l’affemblée à en ordonner dan» 
les cas urgent, l’exécution provifoire.

Quoiqu’il en fo it,  le décret qui fera rendu par l’affemblé© 
fur la fanétion royale &  le veto , fixera bien des doutes; Sc 

«lu milieu des débats naîtra l’oracle de U fageffe,

( iyi )
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O n  foufcrit à Paris, chez C u s S A C ,  libraire, a» 
P a h is-R o y a l. N®'. 7 &  8 ,  &  chez les principaux libraire» 

de l’Europe.

L e prix de chaque abcnncment, de 30 numéros, eft de 

(  liv . pour Paris. &  de 7  üv. 10 f. franc de port dans 

ïout le ro^'aume ; on eft prié d’affranchir le port de» 
lettres &  de l’argent.
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